
42e année - Rs 5.00 - No 10730 - MERCREDI 13 DÉCEMBRE 2023 «Le courage c’est de chercher la vérité et de la dire» - Jaurès

Un Quotidien d’information, libre et indépendant

FOOTBALL

Participation
historiquement basse aux

élections locales
réservées aux « patriotes »

Lyon – Toulouse : 
L’OL regagne enfin et
avec la manière (3-0)

Page 7

Page 4

L’ONU lance un appel
pour 46,4 milliards 
de dollars d’aide

humanitaire en 2024

Page 4

Page 8 Page 7

Page 3

Pravin Jugnauth inaugure la nouvelle clinique
médicale de Quartier Militaire

PSG-Nantes (2-1) : Paris s’impose 
au forceps quatre jours 

avant son choc à Dortmund

Page 3

4 ans de suspension requis contre
Paul Pogba 

par le parquet antidopage italien

Le terminal de croisière de Port-Louis renforcera la
position de Maurice en tant que port d'attache
attrayant pour les navires de croisière, déclare le PM



2MERCREDI 13 DÉCEMBRE 2023

Un Quotidien d’information, libre et indépendent
Directeur-Rédacteur en chef: Vedi Ballah

Administration: 2ème étage, Cubic Court, 
30A, rue Mère Barthélemy, Port-Louis
Tel: 214 1584 -- Tel/Fax: 208 8003

E-mail: lapresselibereesocialiste@yahoo.fr
Webside: Lesocialiste.info
Facebook: Lesocialiste.info

A la télé aujourd’hui

06:01 NEW AMSTERDAM
06:45 RED CARPET
07:06 TOP 100 FAMOUS

ACTRESSES
08:45 SUPERCOPTER
09:34 LE CHEMIN DU DESTIN
10:01 AMOUR SECRET
10:28 THE GARDENER'S DAUGHTER 
10:53 MARIMAR
11:16 LA REINA DEL FLOW

12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:26 BARBARITA, LES COULEURS 

DE L'AMOUR
13:17 FIERCE ANGEL
14:12 SUPERCOPTER
15:01 SAMACHAR
17:32 THE GARDENER'S DAUGHTER 
18:01 SAMACHAR
18:34 WAGLE KI DUNIYA
18:58 MERE DAD KI DULHAN
19:31 LE JOURNAL TELEVISE
20:32 WANTED
21:18 SEAL TEAM
22:02 TREADSTONE
23:42 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 SPECIAL DIVALI 
06:53 YOGA RESTAURATIF
07:06 SOUS LE REGARD 

DU SEIGNEUR
07:17 TIPA TIPA NU AVANCE
08:31 CLIN D'OEIL
09:38 FÊTE DE LA LUMIERE
10:11 LE CHALLENGE
11:03 LES KLIPS
12:02 NU RASINN 
13:12 RODRIG : SA LAVI-LA
14:00 FÊTE DE LA LUMIERE
14:27 ARSIV MBC - FER ROULE
15:12 TIPA TIPA NU AVANCE
16:00 LES KLIPS

16:52 LE CHALLENGE
17:08 MORISIEN KONN 

OU LA SANTE
18:01 L'EMPIRE DU MENSONGE
19:00 ZOURNAL KREOL
19:20 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI 

ET DES METIERS
19:45 MFDC INTERCOLLEGE 

SHORT FILM 
COMPETITION 2023 - 
1ST EDITION RODRIGUES

20:00 NOS AINES
20:30 BUSINESS CONNECT
21:02 TOUS EGAUX 
22:13 LIR - EKRIR KREOL 

MORISIEN
22:39 ITINERER MORIS 
23:00 ZOURNAL KREOL 
23:22 ENTREPRENEURIAT 

AU FEMININ

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA 
07:48 SELFIE WITH BAJRANGI
08:00 PLANET BOLLYWOOD
08:47 TOHAR FARMAISH
09:14 YAADEIN
10:06 BAHUBALI
10:27 BHAAG NA BACHHE KOI
11:30 RADHA KRISHNA - PUNAR
MILAN
11:54 KYA SCENE HAI
14:27 POWER OF LISTENING

15:00 SAMACHAR
15:21 KAHO TOH ZARA
15:50 MOHABBAT KI NAZREIN
15:59 KUNDALI BHAGYA
17:05 KUNDALI BHAGYA
17:53 ISHQ SUBHAN ALLAH
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:31 VED KI SHIKSHAYEN
19:02 HINDI SAHITYA 
19:30 AYUSH
20:00 CHARCHA
20:30 MAN MANDIR
23:05 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
23:46 YEH TERI GALIYAN

06:24 FAST AND FURIOUS
06:56 SAM LE POMPIER 
07:31 SONIC BOOM
07:54 ROBIN DES BOIS
08:13 CAT & KEET
08:44 DENIS ET MOI
08:46 LA PETITE ECOLE D'HELENE 
09:31 LES SCHTROUMPFS
09:43 RECIPES FOR KIDS
09:46 CHASSEUR DE MONSTRES 
10:29 SAND TALES

10:55 IN GOOD SHAPE
11:21 AFRIMAXX
11:47 HEALTHY LIVING
12:02 FOODLAND: VEGGIE FEASTS
13:00 A WORLD WITHOUT CASH
14:30 KIDS' PLANET
16:19 RAINBOW RANGERS
17:05 SEPT NAINS ET MOI
17:51 WORLD CAPITALS
18:00 PLANET HOME
19:30 ARTS UNVEILED
20:01 LE CHEMIN DU DESTIN
20:30 NEWS
23:37 GERMANY VOLCANIC

EIFEL REGION

06:10 WAGLE KI DUNIYA 
07:53 TENALI RAMA
08:05 PATIALA BABES
08:48 SA RE GA MA PA
09:47 GUDDU 

(ANIMATED SERIES)
10:01 KUNDALI BHAGYA
10:47 UDAARIYAAN
11:42 SASURAL SIMAR KA 2
12:51 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
13:49 KISMAT KI LAKIRON SE

15:54 WAGLE KI DUNIYA 
17:53 SAMACHAR
18:23 SAYINGS 

RADHA KRISHNA
18:25 BRAHMASTRA: 

PART ONE
21:14 TENALI RAMA
21:32 DANCE INDIA DANCE 

LITTLE MASTERS
22:25 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
22:45 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
23:06 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
23:27 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
23:48 BADE ACCHE LAGTE HAI 2

qui est son petit-fils Symon, 
lui aussi chanteur ?

Enrico Macias - qui fête ses 85 ans
lundi 11 décembre - a six petits-

enfants. Parmi eux : Symon Macias,
29 ans, chanteur comme son grand-

père. Portrait.

La relève est assurée. Enrico
Macias est le père de deux

enfants, nés de son mariage avec
Suzy Leyris (décédée en 2008) :
Jocya et Jean-Claude. « Ce sont aussi
des artistes, ils ont ça dans leurs
gênes », a-t-il confié à « 50 minutes
inside », en 2022.

« Ma fille chante super bien et mon
fils travaille avec moi. C’est un grand
chef d’orchestre, c’est un grand com-
positeur et un grand musicien »,
ajoutait fièrement le chanteur des «
Filles de mon pays ». Et, visiblement,
le gène de la musique s’est aussi
transmis à la génération suivante.

Symon Macias, la musique 
en héritage

En effet, l’un de six petits-enfants
d’Enrico Macias est aussi chanteur. Il
s’agit de Symon, 29 ans, qui a sorti
deux premiers singles en 2019, puis
un autre single et un EP en 2021,
avant de dévoiler son premier album,
intitulé « Comme tout le monde », en
juin 2022.

Symon Macias ne s’imaginait pour-
tant pas suivre les traces de son
grand-père. Il jouait de la guitare sim-

plement « pour impressionner les
potes et les filles à l’école », a-t-il glis-
sé dans une interview accordée à «
Gala » en 2022. Et il suivait des
études de droit qui ne le passionnaient
pas…

« J’étais déprimé. Je voyais mes
potes commencer à trouver leur voie,
moi, je ne savais pas où j’allais.
Sentimentalement non plus, ça n’allait
pas. J’avais une impression d’échec »,
a-t-il confié. Et c’est grâce à un coup
de pouce d’Enrico Macias qu’il s’est
finalement lancé.

Le coup de pouce de papi
Enrico Macias a proposé à son

petit-fils de l’accompagner sur sa
tournée au Canada, pour interpréter
une chanson sur scène avec lui. « Il
m’a prévenu : “Si tu flingues la chan-
son, c’est terminé, tu descends de la
scène et tu rentres à l’hôtel” », a
raconté Symon Macias sur « Europe».

Et d’ajouter : « Évidemment, j’avais
un trac de malade, mais une fois
devant le public, j’ai kiffé et ça s’est
bien passé. Je suis rentré à Paris et je
me suis mis à écrire des productions
et des chansons. » L’un des premiers
titres qu’il a sorti s’appelle « La vérité».

"Je me sens parfois un peu seul" - Enrico Macias se confie

Le célèbre chanteur Enrico Macias
se confie avec nostalgie sur son
épouse Suzy, morte en 2008. 

«Plus on avance en âge, plus le
cercle d’amis se réduit. Et plus

on se sent parfois un peu seul», confie
avec émotion Enrico Macias, alors
qu’il avait 77 ans, dans les colonnes
de «Libération» . Le chanteur ne sup-
porte plus la solitude. Surtout depuis la
mort en 2008 de son épouse , Suzy,
avec qui il avait partagé sa vie pendant
40 ans. «La cicatrice aurait pu se
refermer depuis le temps (…) mais je
vois le temps qui passe, cet apparte-
ment trop grand. C’est bien pour les

petits-enfants. Enfin, quand ils sont
là». 

Comme il le souligne, sa joie
aujourd’hui reste le public. Toujours
fidèle après tant années. «J’ai toujours
eu peur d’être lâché par mon public»,
avoue-t-il alors qu'il vient de triompher
deux soirs à l'Olympia. L’artiste ajoute
: «Je crois que j’ai donné une image
qui n’est pas forcément la mienne,
celle du type joyeux. Les gens me
voient toujours comme un homme
gai». A tord, selon lui.

"J’ai confiance en la paix"
En 2008, sa compagne Suzy,

décédait des suites d'une longue mal-

adie. «Je l'ai épousée quand elle avait
18 ans. Et elle était déjà malade. Les
gens me déconseillaient de me marier,
les médecins d'avoir des enfants. Et
elle a voulu absolument me donner un
fils. On a eu deux enfants, Jocya et
Jean-Claude (respectivement âgés de
51 et de 46 ans, ndlr). Ma femme m'a
donné des leçons de courage et de
sacrifice. Elle a tellement souffert pen-
dant cinquante ans avec des opéra-
tions à cœur ouvert que je me dis
qu'elle est bien où elle est. Il faut
savoir tourner une page.»

Mais le chanteur garde toujours un
message d’espoir. Après les attentats
du 13 novembre 2015 à Paris, en
pleine promotion de son livre
«L’envers du ciel bleu», Enrico Macias
s’était adressé aux Français. «Je
voudrais envoyer un message à tous
nos frères et aux Français, à la
France. Si on a peur, on fait le jeu des
terroristes. De toute façon, on est tous
mortels alors il ne faut pas avoir peur»,
confiait-il sur les ondes de RCJ Radio.
«La violence, quelle qu’elle soit, ne
réussira jamais à régler les problèmes.
Mais j’ai confiance en la paix. Je sais
que ça arrivera. Peut-être de notre
vivant ou après.» 

Diane de France bannie de son château : 
« Je ne suis qu’une déracinée »

Veuve du duc de Wurtemberg, la
princesse d’Orléans n’est, à 83 ans
plus maîtresse en son domaine� ger-
manique. Son petit-fils, Wilhelm, 29
ans, a pris la tête de la famille… et
de l’ancienne résidence royale. Pour

l’instant, elle a été priée de
décrocher ses tableaux et dénonce

une injustice.

"Je pensais pouvoir profiter de ma
tranquillité… mais le testament de

mon mari, le duc Carl de Wurtemberg,
s’est révélé  particulièrement désavan-
tageux pour moi. Je dois donc
supporter les injustices de la vie. » En
l’occurrence, on pourrait parler d’un
destin.

Diane de Wurtemberg, 83 ans, est
la quatrième fille d’Henri d’Orléans,

comte de Paris, chef de la branche «
cadette » des Bourbons, descendante
de Philippe, deuxième fils de
Louis XIII. Ça remonte à loin… 

Une famille à qui on attribue sou-
vent pour nom de famille celui de «
France ». Un paradoxe car, depuis la
Révolution, l’exil fut presque toujours
leur lot.
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Pravin Jugnauth inaugure la nouvelle clinique médicale 
de Quartier Militaire

Le Premier ministre, Pravind Kumar Jugnauth, a procédé
lundi à l'inauguration de la Médiclinique de Quartier

Militaire, en présence de la Vice-Premier ministre, ministre
de l'Éducation, de l'Enseignement supérieur, de la Science
et de la Technologie, Leela Devi Dookun-Luchoomun, et le
ministre de la Santé et du Bien-être, Dr Kailesh Kumar
Singh Jagutpal.

Le Secrétaire parlementaire privé, Nand Prakash
Ramchurrun ; le député, Yogida Sawmynaden ; et d'autres
personnalités éminentes étaient également présents.

Dans son discours, le Premier ministre a rappelé que la
Médiclinique de Quartier Militaire est la huitième médiclin-
ique en cours d'inauguration. Il a réitéré la vision du gou-
vernement consistant à rendre les services de santé plus
accessibles à la population et à fournir continuellement des
services de santé de qualité aux citoyens. Il a souligné que
le gouvernement investit massivement dans les infrastruc-
tures de santé, les équipements et la formation du person-
nel médical et paramédical car il a à cœur la santé et le
bien-être de la population.

Parlant de la nouvelle clinique médicale, le Chef du gou-
vernement a souligné qu'elle offrira une gamme de servi-
ces généraux de 8h à 21h et des services spécialisés allant
de la pédiatrie, la gynécologie, la dermatologie, la psychia-
trie à la médecine générale. Il a annoncé que la clinique
sera équipée d'un centre de dialyse moderne à partir de
janvier 2024. Il a en outre exprimé sa gratitude au PNUD
pour le don d'un robot anti-épidémique qui, a-t-il dit, 
contribuera à la formation du personnel médical, entre
autres. 

Tout en soulignant la détermination du gouvernement à
accélérer les progrès dans le pays, le Premier ministre a
rappelé que de nouvelles cliniques médicales seront 
construites à Bel Air, Grand Bois et Stanley ainsi qu'un cen-
tre de santé régional à Bambous.

Il a souligné que le budget précédent avait réservé une

somme de Rs 1,7 milliard pour la mise en œuvre de 50 nou-
veaux projets. Il s'est attardé sur certains projets en cours
tels que la construction du Nouvel Hôpital Ophtalmologique
à Réduit ; la création d’un Health Hub à Côte d’Or qui com-
prendra un nouvel Hôpital Cardiaque, un laboratoire et un
entrepôt alignés aux normes internationales ; et le Centre
d'excellence AYUSH pour la médecine traditionnelle. Il a
ajouté que l'année prochaine, le nouveau Centre de can-
cérologie de Solférino sera inauguré ainsi que le Nouvel
Hôpital de Flacq Phase 1.

Appelant la population à prendre soin de sa santé en
adoptant de saines habitudes alimentaires et en pratiquant
régulièrement des activités physiques, le Premier ministre a
mis en garde contre la consommation d'alcool, de ciga-
rettes et la consommation excessive de sucre et de sel.
Selon lui, chaque citoyen a l'obligation morale de mettre en
œuvre un plan d'action pour sa santé puisque les maladies
non transmissibles sont en hausse.

Quant au Dr Jagutpal, il a affirmé qu'un bon système de
santé repose sur des bases solides telles que l'accessi-
bilité, la modernité et la robustesse. Il s'est réjoui que la
nouvelle clinique offrira des services plus spécialisés aux
habitants de la région, tels que la santé des adolescents, le
dépistage et le conseil.

Il a ajouté qu'un programme de référence en matière
d'exercice sera introduit dans le cadre duquel un consultant
donnera des conseils aux patients en matière d'exercice.
Ce programme, a-t-il informé, a été mis en œuvre par le
ministère de la Santé et du Bien-être en collaboration avec
Active Mauritius et le Mauritius Sports Council. C'est un
moyen pour les personnes souffrant de maladies de longue
durée d'améliorer leur santé et d'augmenter leurs niveaux
d'activité physique, a-t-il déclaré.

Il a également annoncé que le ministère signerait bien-
tôt un protocole d'accord avec le service national de santé
du Royaume-Uni concernant l'amélioration des services de
santé.

Kailesh Jagutpal a également rappelé que les statis-
tiques sur l'état de santé de la population sont alarmantes,
avec 20% de diabétiques, 27% d'hypertension et 36,2%
d'obésité. Il a souligné que respectivement 18,1% et 15,4%
de la population consomment de l'alcool et fument des 
cigarettes.

Il a souligné que le ministère de la Santé et du Bien-être
a mis en œuvre plusieurs plans d'action sur les maladies
non transmissibles, le cancer, l'alcool, le tabagisme, la
santé dentaire, la santé sexuelle et reproductive, l'allaite-
ment maternel et la santé des personnes âgées, dans le but
de concevoir des soins et des soins holistiques et complets.
stratégies de traitement et au bénéfice de tous les patients.

La Médiclinique du Quartier Militaire
La construction de la Médiclinique de Quartier Militaire

s'inscrit dans le cadre de la décentralisation de la Région
Sanitaire 3. Elle ciblera quelque 18 063 habitants et couvri-
ra des localités telles que Quartier Militaire, L'Espérance,
Providence, Camp Thorel et Saint Julien D'Hotman.

Des services généraux et spécialisés seront
disponibles. Les services généraux comprennent : une con-
sultation générale pour les maladies et blessures
courantes; Cliniques non transmissibles ; Services de plan-
ification familiale et de santé reproductive ; Clinique de pré-
conception ; Clinique de soins prénatals ; Soins de santé
maternelle et infantile/allaitement maternel ; Immunisation;
et Clinique Dentaire. Les services spécialisés comprennent
: la médecine générale ; pédiatrique; obstétrique et de
gynécologie; dermatologie; diabétologie; psychiatrie; rhu-
matologie; médecine du travail; et orthopédique.

Des installations de soutien seront également
disponibles, telles que l'unité d'hémodialyse ; l'unité de
dépistage de la rétine diabétique ; Unité de réduction des
méfaits ; Tests au point de service ; pharmacie; radiogra-
phie; réadaptation à base communautaire; référence à l'ex-
ercice, et psychologue et diététicienne.

Le terminal de croisière de Port-Louis renforcera la position de Maurice en
tant que port d'attache attrayant pour les navires de croisière, déclare le PM
«Maurice est bien placée pour attirer

davantage de navires de croisière
avec le lancement du nouveau terminal de
croisière de Port-Louis. Il devrait générer
des revenus supplémentaires dans la
mesure où ses avantages vont au-delà des
services liés aux ports et aux navires et s’é-
tendent aux hôtels, aux restaurants, aux
transports intérieurs et aux divertissements.

Cette déclaration a été faite par le
Premier ministre, Pravind Kumar Jugnauth,
lundi après-midi, lors de l'inauguration du
terminal de croisière de Port-Louis aux
Salines.

Le vice-Premier ministre, ministre du
Logement et de l'Aménagement du terri-
toire, ministre du Tourisme, Louis Steven
Obeegadoo, plusieurs ministres, le prési-
dent de la Mauritius Ports Authority (MPA),
Jérôme Boulle et d'autres personnalités
étaient présents.

Le Premier ministre a souligné que cette
installation donnera un nouvel élan de vita-
lité à l'industrie du tourisme en stimulant
considérablement le segment des
croisières.

Le gouvernement, a-t-il souligné, est
fortement engagé dans le développement
continu du port de Port-Louis en tant que
hub de croisière de premier plan et porte

d'entrée maritime régionale privilégiée dans
la région de l'océan Indien et a, à cette fin,
injecté quelque Rs 8,4 milliards depuis
2015 pour améliorer le port. prestations de
service. Ces services comprennent : l'ex-
tension des postes d'amarrage, la mise en
œuvre d'un système de vidéosurveillance
moderne et l'introduction d'un nouveau sys-
tème de trafic maritime. Un montant supplé-
mentaire de Rs 2,5 milliards a été réservé à
l'acquisition de davantage de remorqueurs
et de travaux d'infrastructure à Fort William.

Le Premier ministre a réitéré que le gou-
vernement est déterminé à atteindre l'objec-
tif d'accueillir 1,3 million de touristes pour la
période 2023-2024. Pour lui, l'inauguration
du Terminal de Croisière de Port-Louis
intervient au moment le plus opportun alors
que le secteur touristique rebondit.

Maurice, a-t-il indiqué, a enregistré un
total de 1 086 358 arrivées de touristes
entre janvier et mi-novembre 2023. Les
objectifs fixés par le gouvernement pour
une reprise complète dans ce secteur sont
en bonne voie, a-t-il fait remarquer. Il a en
outre attribué le succès obtenu jusqu'à
présent à l'étroite collaboration entre les
secteurs public et privé.

Le Premier ministre Jugnauth a souligné
qu'en vue de renforcer davantage l'indus-

trie, le ministère du Tourisme s'est lancé
dans la préparation d'un plan décennal qui
devrait être prêt d'ici la fin de l’année. Le
développement du tourisme intérieur, y
compris le tourisme axé sur la nature, est
également prévu, a-t-il ajouté.

Il a aussi noté que la MPA met à jour son
plan directeur 2040 qui devrait être finalisé
au début de l'année prochaine.

Il a également parlé de l'impact du
COVID-19 sur le secteur des croisières et a
mentionné que seuls deux navires de
croisière ont fait escale au port pendant la
période pandémique 2021-2022. Le secteur
des croisières est en train de prendre de
l'ampleur, a-t-il déclaré, indiquant que 14
nouveaux navires sont entrés en service
dans le monde en 2023. Parlant du nombre
d'escales, il a souligné qu'ils sont passés à
22 pour la saison de croisière en cours et
que quelque 36 navires sont en service. 

Le Premier ministre Jugnauth a égale-
ment mentionné que les îles Vanille sont
très demandées et que les luxueux paque-
bots de croisière prévoient d'inclure
prochainement le circuit des îles Vanille
dans leurs itinéraires. Maurice est donc
bien placée pour attirer les navires de
croisière et offrir de riches destinations de
voyage pour enrichir l’expérience des

touristes en croisière, a-t-il déclaré.
Quant à Jérôme Boulle, il a souligné que

le tourisme de croisière apportera des
bénéfices substantiels à la communauté
locale et qu'il sera également intégré dans
l'aménagement du front de mer proposé sur
le site des Salines. Il s'est dit optimiste
quant au fait que le terminal de croisière de
Port-Louis consolidera la position de leader
du pays en tant que port d'attache régional
pour les croisières dans l'océan Indien.

Le terminal de croisière est un projet de
la MPA construit à hauteur d'environ Rs 900
millions. Il comprend le terminal d'une
superficie de 7 500 m2 sur un terrain de 4,5
hectares et peut accueillir 4 000 passagers
par jour. Il prévoit également un espace
lounge, des comptoirs d'accueil, des restau-
rants, des boutiques hors taxes et un 
parking pour voitures particulières, taxis et
navettes.

Son objectif principal est d'assurer les
opérations de prise en charge des pas-
sagers des navires de croisière et des
navires inter-îles faisant escale à Port-
Louis. Cette installation sera capable d'ac-
cueillir jusqu'à 4 000 passagers, y compris
le trafic inter-îles.

En marge de la CdP28, le gouvernement de Son Altesse
Sérénissime le Prince Albert II de Monaco, représenté par
Madame Isabelle BERRO-AMADEÏ, Conseiller de gouverne-

ment-ministre des Relations Extérieures et de la Coopération,
et l’Institut de la Francophonie pour le développement
durable, représenté par Mme Caroline ST-HILAIRE,
Administratrice de l’Organisation internationale de la

Francophonie, ont conclu un accord de financement qui a
pour objet de soutenir la Plateforme du Pôle francophone de

facilitation de l’accès à la finance climat (POFINANCE). 

L’Accord, signé le 8 décembre 2023, entrera en vigueur à
compter du 1er Janvier 2024 pour une durée de quatre

ans.
L’Organisation internationale de la Francophonie (OIF),

par l’intermédiaire de son organe subsidiaire, l’Institut de la
Francophonie pour le développement durable (IFDD), tient à
remercier chaleureusement le gouvernement de la
Principauté de Monaco pour sa contribution qui aidera à

développer et à promouvoir cette plateforme numérique, un
instrument clé unique et facilitateur pour l’accès à la finance
durable.

Consciente que le financement pour le climat constitue un
enjeu majeur pour la pleine mise en œuvre de l’Accord de
Paris, la Principauté de Monaco se félicite du prolongement
de son partenariat avec l’Institut de la Francophonie pour le
développement durable en vue de soutenir les parties
prenantes francophones dans leur accès aux financements
climatiques.

Le gouvernement de la Principauté de Monaco et l’Institut de la Francophonie pour le développement durable signent un accord de financement
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L’ONU lance un appel pour 46,4 milliards 
de dollars d’aide humanitaire en 2024

Les Nations unies avaient lancé un appel pour 2023 à
hauteur de 56,7 milliards de dollars, mais elle n’en a

reçu que 35 %, soit le pire déficit de financement depuis
des années.

Conflits, urgences climatiques, effondrements
économiques : les perspectives sont « sombres » pour

2024, prévient lundi 11 décembre l’Organisation des Nations
unies (ONU). L’institution lance un appel pour 46,4 milliards
de dollars (43,1 milliards d’euros) afin de venir en aide à
180,5 millions de personnes dans le monde.Sans un finance-
ment suffisant, « les gens le paieront de leur vie », a averti
l’ONU. Si les yeux sont actuellement braqués sur la guerre
dans la bande de Gaza, l’organisation rappelle que le Moyen-
Orient, le Soudan et l’Afghanistan ont aussi bénéficié d’im-
portantes opérations d’aide internationale. Toutefois, l’am-
pleur de l’appel annuel et le nombre de bénéficiaires à aider
ont été revus à la baisse par rapport à 2023, en raison de la
diminution des dons.« Les humanitaires sauvent des vies, lut-
tent contre la faim, protègent des enfants, repoussent les
épidémies et fournissent des abris et des installations sani-
taires dans les situations les plus inhumaines », a déclaré le
chef des opérations humanitaires de l’ONU, Martin Griffiths,
dans un communiqué. « Mais le soutien nécessaire de la
communauté internationale n’est pas à la hauteur des
besoins », a-t-il déploré.

Les Nations unies avaient lancé un appel pour 2023 à
hauteur de 56,7 milliards de dollars, mais elle n’en a reçu
que 35 %, soit le pire déficit de financement depuis des
années. Les agences de l’ONU ont apporté assistance et
protection à 128 millions de personnes.Appel aux dons
révisés à la baisseL’année 2023 est en passe de devenir la
première année, depuis 2010, lors de laquelle les dons
pour l’aide humanitaire ont diminué par rapport à l’année
précédente. Aussi, pour 2024, l’ONU a décidé de réviser à
la baisse son appel, choisissant de se concentrer sur les
besoins les plus urgents.En lançant l’appel de fonds pour

Participation historiquement basse
aux élections locales réservées aux « patriotes »
Avec une représentation démocratique réduite de 80 %
par les autorités prochinoises, les élections des con-
seils de district organisées à Hong Kong ont affiché le
taux de participation le plus bas depuis la fin de la

colonisation britannique.

Le taux de participation dimanche 10 décembre 2023 aux
élections locales à Hong Kong, réservées aux candi-

dats « patriotes » et dont l’opposition a été exclue après
une campagne de répression, s’est élevé à 27,54 %, soit le
plus faible jamais enregistré.

Selon les chiffres définitifs publiés lundi sur le site inter-
net du gouvernement, seuls 1,2 million d’électeurs sur les
4,3 millions d’inscrits se sont rendus aux urnes.

Une demi-douzaine de personnes ont été arrêtées en
marge du vote, qui, fait rare, a été prolongé d’une heure
trente. Le président de la Commission des affaires élec-
torales, David Lo, a évoqué une défaillance du système
numérique utilisé pour confirmer l’éligibilité des électeurs et

émettre les bulletins, en niant que le taux de participation ait
décidé de cette prolongation.

Les autorités ont tenté de galvaniser l’électorat et recou-
vert d’affiches la métropole du sud de la Chine pour encour-
ager ses habitants à se rendre aux urnes afin d’élire les
conseillers des 18 districts de la ville.

La précédente élection s’était tenue au plus fort des
immenses manifestations parfois violentes de 2019. Le
taux de participation record de 71 % avait conduit à une vic-
toire écrasante du camp pro démocratie.
« Ce sont les patriotes qui doivent diriger Hong Kong, c’est
notre principe », a déclaré M. Lee, un ingénieur civil venu
tôt participer au scrutin, « le vote ne sera pas affecté juste
parce que quelques (candidats) ne peuvent pas en faire
partie ».

« Dernière pièce du puzzle »
Selon de nouvelles règles annoncées en mai, le nombre

de sièges concernés par le scrutin direct a été réduit de 462
à 88.

ASSOCIATED COMMERCIAL CO LTD
NOTICE

Notice is hereby given that the condensed unaudited financial
statements of Associated Commercial Co Ltd for the quarter ended
30 September 2023 have been published and copies of the con-
densed unaudited financial statements are available free of charge
at the registered office of the company, c/o UBS Ltd, Royal Road,
Les Cassis, Port Louis. 

By order of the board 
Yacoob Ramtoola FCA 
Secretary 
15 November 2023 
This notice is issued pursuant to DEM Rules 17 and the Securities
Act 2005. 
The Board of Directors of Associated Commercial Co Ltd accepts
full responsibility for the accuracy of the information contained in
this notice.

UNITED BUS SERVICE LTD 
NOTICE

Notice is hereby given that the condensed unaudited financial
statements of United Bus Service Ltd for the quarter ended 30
September 2023 have been published and copies of the con-
densed unaudited financial statements are available free of charge
at the registered office of the company at Royal Road, Les Cassis,
Port Louis. 
By order of the board 
M S E Haji Adam FCCA
Secretary
15 November 2023
This notice is issued pursuant to DEM Rules 17 and the Securities
Act 2005. 
The Board of Directors of United Bus Service Ltd accepts full
responsibility for the accuracy of the information contained in this
notice.

MAURITIUS SECONDARY INDUSTRIES LTD
NOTICE

Notice is hereby given that the condensed unaudited financial
statements of Mauritius Secondary Industries Ltd for the quarter
ended 30 September 2023 have been published and copies of the
condensed unaudited financial statements are available free of
charge at the registered office of the company, c/o UBS Ltd, Royal
Road, Les Cassis, Port Louis. 
By order of the board 
Swaleh Ramjane FCIS MCIT
Secretary
15 November 2023
This notice is issued pursuant to DEM Rules 17 and the Securities
Act 2005.  
The Board of Directors of Mauritius Secondary Industries Ltd
accepts full responsibility for the accuracy of the information 
contained in this notice.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS 
(FAMILY DIVISION) 

Serial No. FD338/23 (CH)

In the matter of: 
FD: 3304/23

Tanzila Akila Nunhuck, residing at 2 Bis Boulevard Hugon
Street, Port-Louis

APPLICANT
v/s 

Zaka Ul Hassan, residing at No. 2 Rue Robert Giraudineau,
94300 Vincennes, France 

RESPONDENT
In the presence of: 

The Ministère Public, of NPF Building, Port-Louis. 

CO-RESPONDENT
And in the matter of:- 
Ex-Parte: 

Tanzila Akila Nunhuck
APPLICANT

NOTICE FOR SUBSTITUTED SERVICE

Take notice, you the above named Respondent in order that you
may plead or pretend ignorance of same, that the above matter
which was called on the 14th day of November, 2023 before the
Family Division of the Supreme Court of Mauritius has been post-
poned to the 27th of February 2024, at 13.00 hours for Mention.

Now Take further Notice that you abovenamed Respondent, are
most formally required, called upon and  summoned to be and
appear before the Family Division of the Supreme Court, situate at
Corner Edith Cavell and Desroches Street, Port Louis, on the afore-
said date and time for you to take a stand in the matter. 

Warning you the above-named Respondent, that in case you fail
to appear in Court or to be legally represented, on the day and time
aforesaid, this may result in the Court recording your default and
the matter shall proceed accordingly. 

Under all legal reservations. 
Dated at Port Louis, this 4th day of December, 2023. 

Me D. Luchmun 
Of 02nd Floor, Fair Fax House, Mgr Gonin Street, Port Louis. 

Applicant's Attorney

To/- 
Mr Zaka Ul Hassan, of 2 Rue Robert Giraudineau, 94300
Vincennes, France, service to be effected by way of
Publication in virtue of an Order of Her Ladyship, Hon. Justice
R.D. Dabee.

2024, M. Griffiths a reconnu que la somme demandée
restait « massive » et serait probablement difficile à
rassembler, dans la mesure où de nombreux pays dona-
teurs traversent des difficultés économiques. Mais « sans
le financement adéquat, nous ne pourrons apporter une
assistance vitale. Et si nous ne pouvons apporter cette
assistance, les gens le paieront de leur vie », a-t-il
averti.L’appel aux dons vise à financer des opérations dans
72 pays, soit 26 Etats en crise et 46 pays voisins qui en
subissent les répercussions, comme l’afflux de réfugiés. Il
s’agit en premier lieu de la Syrie (4,4 milliards de dollars),
suivie de l’Ukraine (3,1 milliards) l’Afghanistan (3 milliards),
l’Ethiopie (2,9 milliards), et le Yémen (2,8 milliards).Il pour-
rait y avoir près de 300 millions de personnes dans le
besoin dans le monde en 2024, selon M. Griffiths. Mais les
Nations unies ne concentreront leurs efforts que sur
180,5 millions d’entre elles, les autres pouvant aussi
obtenir l’assistance d’ONG et d’autres organisations ainsi
que des pays eux-mêmes.

Besoins liés aux effets du changement climatiqueLa
première zone géographique concernée par cet appel de
fonds est le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord (13,9 mil-
liards). Mais M. Griffiths a également attiré l’attention sur
les besoins en Birmanie, en Ukraine qui traverse un « hiver
désespéré » avec la perspective d’une intensification de la
guerre, et au Soudan qui, selon lui, n’obtient pas l’attention
qu’il mériterait de la part des capitales
occidentales.Concernant le Venezuela, le responsable
onusien a dit espérer que le dialogue politique permettra de
débloquer les avoirs gelés et constituera un « très bon
exemple de dialogue menant à des récompenses
sociales ». En Afghanistan, il a estimé que si des
investissements économiques pouvaient être réalisés sans
perdre de vue les droits de l’homme, la communauté inter-
nationale pourrait éviter une famine potentielle à moindre
coût.Les besoins liés aux effets du changement climatique
sont également de plus en plus importants. « Il ne fait
aucun doute que le climat entre en concurrence avec les
conflits en tant que moteur des besoins », constate-t-il. « Le
climat déplace plus d’enfants maintenant que les conflits. Il
n’en a jamais été autant ainsi par le passé ».
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SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 11th day of January,
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:- DESCRIP-
TION OF PROPERTY: A plot of land of an extent of 168.90m² (one
hundred and sixty eight decimal ninety square metres) being
the 1st plot of land described in the hereinafter mentioned report,
situate at St Jean Road, La Louise, Quatre Bornes, in the District
of Plaines Wilhems and bounded as per report of Mr.C.Ragoo, LS
dated 14/04/1998, registered in Reg: LS 34/9896, as follows:-
Towards the North East, by the land of Mr. Balraj Boodhun, on
14.90m; Towards the South East, by the land of Mr Ramnanun
Boodhun, on 11.39m; Towards the South West, by the 2nd portion
described in the said report, on 14.76m; and Towards the North
West, by a common access 3.66m wide, on 11.39m. Together with
the building/s existing or which may, in future exist thereon and all
appurtenances generally whatsoever, without any exception or
reservation. The said property bears Pin number 1722030123 and
the whole morefully described in deed transcribed in Volume
3892/21 and in the Memorandum of Charges filed in the above
matter. The said sale is prosecuted at the request of DEVEL-
OPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against Mr Lakhanand
BOODHUN and Mrs Keerun Devi BOODHUN (born GHURBHU-
RUN) - Both of 5, Avenue Berthaud, Quatre Bornes. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit such
right.
Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 11th day of December, 2023.

Me. R. Bucktowonsing SA
Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of January,
2024 at 1.30 pm shall take place before the Master’s Court,
Courtroom No.23, 2nd Floor, Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of: DESCRIP-
TION OF PROPERTIES: (i) une portion de terrain située au quarti-
er de Flacq, lieu dit Médine Camp de Masque, de contenance
D’UN DEMI ARPENT (1/2 Arpent) soit DEUX MILLE CENT DIX
METRES CARRES ET QUARANTE TROIS/CENTIEMES DE
METRE CARRE (2110.43m2) et bornée comme suit:- d’un cote,
par Felicie Catteya, du second cote, par les héritiers Vigoureux, du
troisième cote, par un balisage de douze pieds (12Pds) et du qua-
trième cote, par Ruhomally. Together with all that may depend or
form part thereof without any exception or reservation whatsoever
and the whole morefully described in deed transcribed in Volume
TV 694/48 and PIN No.1412060055. (ii) une portion de terrain
située au quartier de Flacq, lieu dit Médine Camp de Masque, de
contenance D’UN DEMI ARPENT (1/2 Arpent) soit DEUX MILLE
CENT DIX METRES CARRES ET QUARANTE TROIS/CEN-
TIEMES DE METRE CARRE (2110.43m2) et bornée comme suit:-
d’un cote, par Victor Lenourrice et épouse, du deuxième cote par
Edun Bodha Poomun, du troisième cote, par un balisage de douze
pieds (12Pds) et du quatrième cote, par un autre balisage.
Together with all that may depend or form part thereof without any
exception or reservation whatsoever and the whole morefully
described in deed transcribed in Volume TV 1949/104 and PIN
No.1412010017 and in the Memorandum of Charges filed in the
above matter. The said sale is prosecuted at the request of
DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against Mr. Anwar
KEENOO and Mrs Bibi Zoobeda KEENOO born SOONNOO
also called Bibi Joobeida SOONNOO the Widow of late Bhye
Mamood KEENOO also known as Bhye Mamode KEENOO
both residing at Royal Road, Medine Camp de Masque. All par-
ties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the
said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication failing which they shall for-
feit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 11th day of December, 2023. 

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of January,
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:- DESCRIP-
TION OF PROPERTY: DESIGNATION: Une portion de terrain de
la contenance de DEUX CENT QUATRE VINGT QUATRE
METRES CARRES ET CINQUANTE CENTIEMES DE METRE
(284.50m²), etant le lot No.2, situee au quartier du Grand Port, lieu
dit Nouvelle France, et bornee d’apres un rapport d’arpentage
dresse par Mons. Mahumud Said Hasan Miyan, Arpenteur Jure, le
19/03/2007, enregistre au Reg: LS 60 No. 2876, comme suit:- Vers
le Nord, par un chemin existant de trois mètres vingt cinq cen-
timètres de large a etre agrandi a cinq mètres, une reserve d’un
metre cinquante centimètres de large entre, sur quatorze mètres
soixante dix neuf centimètres; Vers l’Est, par le terrain appartenant
a M. G Sewpaul et M. Sewpaul, sur dix huit mètres quatre vingt
sept centimètres; Vers le Sud, par le terrain appartenant a
Monsieur Sirkissoon Nundlall, sur quinze mètres dix sept cen-
timètres; et Vers l’Ouest, par le Lot 1 decrit au dit rapport, sur dix
neuf mètres seize centimètres. Together with all that exist thereon
and all that may depend or form part thereof without any exception
or reservation whatsoever and the morefully described in deed
transcribed in Volume TV 6551/22 and Pin No. 1513080348 and in
the Amended Memorandum of Charges filed in the above matter.
The said sale is prosecuted at the request of DEVELOPMENT
BANK OF MAURITIUS LTD against 1.- Mr. Subiraj MUNGRA
residing at Royal Road, Chemin Grenier; 2.- The Curator of
Vacant Estates vested with the property and rights in
Mauritius of Mrs. Seemla MUNGRA (born BABOORAM), of NPF
Building, Pope Hennessy Street, Port Louis. All parties claiming
a right to take inscription of legal mortgage upon the said property
are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 11th  day of December, 2023.

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of January,
2024 at 1.30 hrs shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor),  Supreme Court, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:- DESCRIP-
TION OF PROPERTY: Une portion de terrain de la contenance de
DEUX CENT QUINZE METRES CARRES (215m2) etant le Lot
No.5, situee au quartier de Pamplemousses lieu dit Calebasses et
bornee d’apres le susdit rapport de Mons. Kadafi Koherattee,
Arpenteur Jure, comme suit:- Du premier cote par le lot no.4 sur
seize metres et quarante cinq centimetres (16.45m); Du deuxieme
cote par Birmingham Trading Co Ltd mesure au long d’un mur en
bloc se trouvant entierement sur le terrain de ce dernier sur treize
metres et seize centimetres (13.16m); Du troisieme cote par Bibi
Fowriza Jaumally sur seize metres et quarante cinq centimetres
(16.45m); Et du quatrieme et dernier cote par l’axe d’un chemin
commun et mitoyen de trois metres et cinq centimetres (3.5m) de
large sur treize metres et seize centimetres (13.16m). Together
with all that may depend or form part thereof without any exception
or reservation, the whole morefully described in Vol: 5298/03 and
Pin No.1202130095 and in the Memorandum of charges filed in the
above matter. The said sale is prosecuted at the request of
Development Bank of Mauritius Ltd against Mr. Zaid SUR-
ROOP residing at No.5, Calebasses, Pamplemousses. 
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such right.

Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 11th day of December, 2023

Me. R. Bucktowonsing SA
Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

FOLLE ENCHERE

NOTICE is hereby given that on Thursday the 18/01/2024 at 1.30
p.m, a portion of land of an extent of 217 Toises or 823.7m², situ-
ate in the district of Plaines Wilhems, place called Rose Hill togeth-
er with two concrete buildings thereon, as morefully described in
the Memorandum of Charges filed in the matter – Levy MOC
93/2000 - Sale No. 158/2003, sold by levy at the request of  SBM
Bank (Mauritius) Ltd (formerly known as STATE BANK OF MAURI-
TIUS LTD) against Roshan RAMKALOAN and purchased by Mr.
Khilesh RAMKALOAN and Mr. Eshwant Rai RAMKALOAN on
21/07/2016 for the sum of Rs. 4,650,000.- will be RESOLD by way
of FOLLE ENCHERE at the request of DEVELOPMENT BANK OF
MAURITIUS LTD.
Her Honour the Master and Registrar has now fixed Thursday the
18th day of January 2024 at 1.30 p.m for the resale of the said
property, by way of FOLLE ENCHERE.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 11th day of December, 2023 

Me. R. Bucktowonsing SA
Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cnr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.

Attorney in charge of the sale

NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the company “Adchin LIMITED” hold-
ing a Global Business Licence and having its registered office at 29
Bis, Mère Barthélemy Street, Appavoo Business Centre, Port
Louis, Republic of Mauritius is on this 12th December 2023
applying to the Registrar of Companies to be removed from the
Register of Companies under section 309 (1) (d) of the Companies
Act 2001.

Notice is hereby also given that the company has ceased to carry
business, has discharged in full its liabilities to all known creditors,
and has distributed its surplus assets in accordance with the
Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under section 312 of
the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar of
Companies by not later than 28 days from the date of the notice.

Dated this 12th December 2023

HLB Global Business (Mauritius) Ltd
Secretary

NOTICE UNDER SECTION 311 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the company “THEISLAND LIMITED”
holding a Global Business Licence and having its registered office
at 29 Bis, Mère Barthélemy Street, Appavoo Business Centre,
Port Louis, Republic of Mauritius is on this 12th December 2023
applying to the Registrar of Companies to be removed from the
Register of Companies under section 309 (1) (d) of the Companies
Act 2001.

Notice is hereby also given that the company has ceased to carry
business, has discharged in full its liabilities to all known creditors,
and has distributed its surplus assets in accordance with the
Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under section 312 of
the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar of
Companies by not later than 28 days from the date of the notice.

Dated this 12th December 2023.

HLB Global Business (Mauritius) Ltd
Secretary

S A L E  B Y  L I C I T A T I O N
Notice is hereby given that on Thursday the 21st March, 2024, at
1.30 p.m. shall take place before the Master’s Bar situate at New
Supreme Court Building, Corner Desroches & Edith Cavell Streets,
Port Louis, the Sale by Licitation prosecuted at the request of
Dayanand BALLOO against 1. Sweta RAMNARAIN FRANCOIS, 2.
Heirs of late Kamini Bhai HANENDAH (a) Ww Laleenee Bhaye
RAGAVOODOO (born HANENDAH), (b) Neerwattee RAMA (born
HANENDAH), (c) Heirs of late Devanand HANENDAH (i) Roshan
HANENDAH, (ii) Yudish HANENDAH and (iii) Seewantee HANEN-
DAH born MAHADOO of the hereunder described property, viz:-A
portion of land being Lot No.1 of extent of 3 perches situate in the
district of Plaines Wilhems, place called Reunion and bounded as
follows:- D’un côté, par un chemin commun sur cinquante cinq
pieds, D’un second côté, par Lochun Khanee, sur vingt et un pieds,
Du troisième côté, par Seewoo Mungur sur cinquante quatre pieds
et du dernier côté, par le Lot No.3 sur vingt deux pieds and more-
fully described in a deed transcribed in TV 862 No.110. There
stands on the said portion of land a concrete  house under slab
comprising of a ground floor and first floor and all that depends or
forms part thereof without any exceptions or reservations whatso-
ever, the whole morefully described in the said Memorandum of
Charges. All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall be debarred from such right.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 7th day of December, 2023

Roshan RAJROOP
(Suite No. 404, 4th Floor, Sterling Tower, 

14 Poudrière Street, Port-Louis)
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

23. NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & 
LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I, MaxCity ESD V Ltd, will apply to the District
Council of RIVIÈRE DU REMPART for a Building and Land Use
Permit for a proposed CONSTRUCTION OF BASEMENT 
PARKING, RETAIL SHOPS, PARKING LEVEL 1, PARKING LEVEL
2.1 Nr OFFICE TOWER AND 1 Nr APARTMENT TOWER at LA
CROISETTE, GRAND BAIE.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.
Dated this 12th December 2023
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SALE  BY  LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of March,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: « Une
portion de terrain de la contenance de CENT QUATRE VINGT
QUATRE METRES CARRES ET TROIS CENTIEMES DE
METRES CARRE ( 184.03 M²) etant le Lot No.3, situee au quarti-
er des Plaines Wilhems lieudit “Allee Brillant, Vacoas” et borne
d’apres un rapport, avec plan figurative y joint, dresse par Monsieur
Louis Maurice Dumazel, arpenteur jure, le 01/04/1988, enregistre
au Reg: L.S 25/1742, comme suit: - (PIN NUMBER : 1741410168)
Du premier cote, par le Lot No.2, sur trois lignes, mesurant respec-
tivement NEUF METRES ET QUATORZE CENTIMETRES (9.14
M) ; VINGT DEUX CENTIMETRES (22 M) et SEPT METRES ET
SOIXANTE DEUX CENTIMETRES (7.62 M) ; Du second cote, par
France Arnachellum, sur ONZE METRES ET TREIZE CENTIME-
TRES (11.13 M) ; Du troisieme cote, par le Lot No.4, sur SEIZE
METRES ET TRENTE ET UN CENTIMETRES (16.31 M) ; Et du
quatrieme cote, par un chemin public de TROIS METRES ET
SOIXANTE SIX CENTIMETRES (3.66 M) de large, des reserves
de SOIXANTE CENTIMETRES (60 M) de large entre, sur ONZE
METRES ET TREIZE CENTIMETRES (11.13 M) ; Ensemble les
maison (s), batiment (s) et construction (s) de toute nature y exis-
tant et généralement tout ce qui peut en dépendre ou en faire par-
tie sans aucune exception ni réserve. Le tout plus amplement
décrit au titre en date du 22/09/2015 enregistre et transcrit le
28/09/2015 au TV201509/001874. Suivant contrat contenant quit-
tance du prix, dresse par Me Louis Gerard Cooty, notaire, le
19/02/1990 et 09/03/1990, enregistre et transcript au Vol : TV
2015/114, Madame Meeniamah RAMASAMI GOUNDAN, veuve
dudit Monsieur Ayenpermal ARNACHELLUM a vendu a ses
enfants, Messieurs Seeven ARNACHELLUM ET Singaronvel
ARNACHELLUM, et ce, dans une egale proportion entre eux, la
nue propriete de tous les droits indivis generalement quelconques
s’elevant a un/cinquieme en toute propriete- (ladite Dame
Meeniamah ARNACHELLUM s’etant reserve expressement
l’un/cinquieme en usufruit). BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS:
Location The property is approached through a 3.66 tarred public
road at 30 metres southeast of its junction with Allee Brillant Street
at a point about 150 metres northeast of its junction with Swami
Sivananda Avenue and the metro line at Allee Brillant, Vacoas. Site
Description The site has an area of 184.03 square metres as
described in the title deed registered and transcribed in Volume TV
201509 No. 001546 on 28th September 2015 and as per a
Memorandum of Survey drawn by Mr. L M Dumazel, Sworn Land
Surveyor on 1st April 1988 registered at Reg LS No. 1742 bearing
PIN Reference 1741410168. The site has an irregular shape and
an even topography with a frontage of 11.13 metres to the tarred
access and a maximum depth of 16.31 metres to its southeast
boundaries. All services are connected to the site. Building
Description A two-storey building is constructed over the site. It is
made up of reinforced concrete frames and structures, concrete
block walls under reinforced concrete slab roof. The elevations are
fitted with aluminium framed and glazed openings. As per informa-
tion gathered on site the building is used as a storage space and
equipped with cold rooms. No internal inspection was possible. The
building provides an approximate gross covered area of 188
square metres. As at the date of inspection, the building appears to
be in a fair condition of repairs and maintenance.

Together with all that may depend or form part thereof
without any exception or reservation and the whole morefully
described in the Memorandum of Charges filed in the above mat-
ter.
The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD formerly
known as THE ANGLO MAURITIUS ASSURANCE SOCIETY LTD
against Mr Seeven ARNACHELLUM and his lawful wife, Mrs.
Latchimdevi ARNACHELLUM (born JAGANAIKLOO).

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of December, 2023.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis
Attorney in charge of the sale

SALE  BY  LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of March,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: « Une
portion de terrain située au quartier de Rivière du Rempart, lieu dit
Amaury de la contenance de CENT CINQUANTE NEUF METRES
CARRES ET VINGT SEPT CENTIEMES (159.27 M2) comme
suit :- (PIN Number : 1314020207) Du premier côté, par la Rue
Indira Gandhi, une réserve D’UN METRE ET CINQUANTE CEN-
TIMETRES (1.50 M) entre, sur NEUF METRES ET VINGT CINQ
CENTIMETRES (9.25 M). Du deuxième côté, par le Lot No. 2 ci-
après décrit, sur DIX SEPT METRES ET SOIXANTE CINQ CEN-
TIMETRES (17.65 M). Du troisième côté, par le terrain appartenant
aux héritiers Wahed Soomaroo, sur NEUF METRES ET QUINZE
CENTIMETRES (9.15 M). Du quatrième et dernier côté, par le ter-
rain appartenant à M. Mahomed Sidick Jowaheer, sur DIX SEPT
METRES (17.00 M) Ensemble les maison(s), bâtiment(s) et con-
struction(s) de toute nature y existant et généralement tout ce qui
peut en dépendre et en faire partie  sans aucune exception ni
réserve. Le tout plus amplement décrit au titre en date du
05/11/2009 et transcrit au Volume 7554/7. BUILDINGS AND/OR
PLANTATIONS Location: The property is found along Indira
Gandhi Road, at approximately 50 metres southeast of its junction
with Amaury Main Road, itself approximately 130 metres northeast
of its junction with Amaury Branch Road adjoining Crazy Price
Supermarket at L’Amaury. Site Description The site designated as
Lot No 1 of the development, has an area of 159.27 square metres
as described in the title deed registered and transcribed in Volume
TV 2775 No 69 on 31st July 2012 and as per a Memorandum of
Survey drawn by Mr. Rashid Ahmed Jeewa, Sworn Land Surveyor
on 26th July 2023 registered at Reg LS 67 No 3605. The site has
a regular shape and an even topography with a frontage of 9.25
metres to Indira Gandhi Road and maximum depth of 17.65 metres
to its eastern boundaries. It is bounded by concrete block walls
along its sides and is accessed through a metal gate. All services
are already connected to the site. Building Description A part two-
storey building is constructed over the site. It is made up of rein-
forced concrete frames and structures, concrete block walls under
reinforced concrete slab roof and part under pre-painted galvanis-
ing metal sheets resting on iron tube bars. The elevations are fitted
with metal framed and glazed openings. No internal inspection was
possible. 

Together with all that may depend or form part thereof without any
exception or reservation and the whole morefully described in the
Memorandum of Charges filed in the above matter.
The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD formerly
known as THE ANGLO MAURITIUS ASSURANCE SOCIETY LTD
against Mr Nazir DAHOO.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of December, 2023.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis
Attorney in charge of the sale

SALE  BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 21st day of March,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “ Une
portion de terrain vague de la contenance de SEPT CENT QUAR-
ANTE QUATRE METRES CARRES ET CINQUANTE HUIT/CEN-
TIEMES (744.58 M2) distraite d’un terrain de la contenance de
MILLE QUATRE CENT QUATRE VINGT NEUF METRES CAR-
RES ET QUINZE/CENTIEMES (1489.15 m2) [ étant lui-même tout
ce qui reste après distraction de deux portions de terrain, savoir :-
La première de la contenance de MILLE DEUX CENT SOIXANTE
SIX METRES CARRES ET VINGT SIX/CENTIEMES (1266.26 M2)
vendue suivant titre enregistré et transcrit au TV 8914/59 et La
deuxième de la contenance de HUIT CENT QUARANTE QUATRE
METRES CARRES ET VINGT/CENTIEMES (844.20 M2) vendue
suivant titre enregistre et transcrit au TV 201512/002006. D’une
portion de terrain de la contenance originaire de TROIS MILLE
HUIT CENT QUARANTE CINQ METRES (3845.00 M2), située au
quartier des Plaines Wilhems lieudit Henrietta. La dite portion de
terrain de la contenance de SEPT CENT QUARANTE QUATRE
METRES CARRES ET CINQUANTE HUIT/CENTIEMES (744.58
M2) présentement vendue est bornée d’après un procès-verbal de
rapport, avec plan figuratif y joint, dressé par Monsieur
Ravindranath BHURTUN, arpenteur juré en date du 03/05/2021,
enregistré au Reg L.S 99/99091912 comme suit :- (PIN
No.1731460132) Du premier côté, par un chemin commun, une
réserve D’UN MÈTRE CINQUANTE CENTIMÈTRES (1.50 M) de
large entre, sur DIX-HUIT MÈTRES QUATRE CENTIMÈTRES
(18.04 M) ;Du deuxième côté, par Bharatee Woottun sur QUAR-
ANTE DEUX MÈTRES QUINZE CENTIMÈTRES (42.15 M) ; Du
troisième côté, par M. S. Jafer sur DIX HUIT MÈTRES CINQ
CENTIMÈTRES (18.05 M) ; Et du quatrième et dernier côté, par le
surplus du terrain, sur QUARANTE MÈTRES QUARANTE CINQ
CENTIMÈTRES (40.45 M) Ensemble tout ce qui peut en dépendre
et en faire partie sans aucune exception ni réserve. Le tout plus
amplement décrit au titre en date du 28/06/2021, enregistre et tran-
scrit le 01/07/2021 au Volume TV 202107/000237. BUILDINGS
AND/OR PLANTATIONS: Location: The site is approached along a
common road untarred access at approximately 220 metres south-
west of its junction with Accacia Road, itself at approximately 380
metres southwest of its junction with La Marie Road (B64) which is
at about 600 metres northwest of its junction with La Marie Water
Treatment Plant at Glen Park.  Site Description The site has an
area of 744.58 square metres as described in the title deed regis-
tered at Volume TV 202107 No 000237 on 1st July 2021 and as per
a Memorandum of Survey drawn by Mr. Ravindranath Bhurtun,
Sworn Land Surveyor on 3rd May 2021 registered at Reg LS 99 No
99091912 with PIN reference 1731460132. The site has a regular
shape and an even topograpghy with a frontage of 18.04 metres to
common road untarred access and maximum depth of 42.15
metres to its eastern boundaries. The site is unfenced and has an
open accessed. All services are available off site. 
The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 
The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD against
Mr. Lovind POTHEGADOO and Anor.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they shall
forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th day of December 2023.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

18 Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

NOTICE UNDER ARTICLE 1398 OF THE CIVIL CODE

Notice is hereby given that in virtue of a deed drawn up by and
before Me. G. Allain DOGER DE SPEVILLE, Notary Public, dated
the 12/01/2022 and duly registered in Reg. A202201/000403, and
homologated by Her Ladyship, the Honourable Mrs R. D. DABEE,
Puisne Judge on the 27th November 2023, Mr. Jeswantrao LAD-
KOO and Mrs Bedeeka LADKOO (born GUNNOO), the lawful
wife of Jeswantrao LADKOO who were married on the 19th
September 2003 (Act No. 341 of 2003 – Black River/Bambous)
under the Legal System of Separation of Goods, have changed
their matrimonial regime so that in future, they may be governed by
the provisions of the “Legal System of Community of Goods” con-
formably with Article 1400 to 1474 of the Code Napoleon.
Under all Legal reservations.
Dated at Port Louis, this 12th December 2023.
Me. H. K. FULENA
Attorney for Mr and Mrs Jeswantrao LADKOO.

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 28th day of March
2024 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master's Bar, Master
& Registrar, Supreme Court, situate at the Supreme Court Building,
c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by
Licitation of the hereunder described immoveable property viz:- A
portion of land of an extent of 308.30m2 being Lot No 211, bear-
ing PIN 1834030692, situate in the district of Plaine Wilhems place
called Cinq Arpents – Hermitage, as evidenced by deed transcribed
on the 21st December 2015 in Vol 201512/002368, and which is
bounded as follows:- Du premier coté, par une réserve d’un mètre
et cinquante centimètres de large sur laquelle l’acquéreur de ce lot
aura droit de passage pour accéder au chemin de six mètres de
large sur onze mètres; Du deuxième coté, par le Lot No 212, sur
vingt-huit mètres et cinq centimètres; Du troisième coté, par une
réserve d’un drain, sur onze mètres; Du quatrième coté, par le Lot
No. 210, sur vingt-huit mètres. There exists on the aforesaid por-
tion of land a one storey residential building and all that depends or
forms part thereof without any exception or reservation whatsoev-
er, the whole morefully described in the said Memorandum of
Charges. The said sale is prosecuted at the request of Prinita
RAMLUGUN against Robin THOMAS. All parties claiming a right
to take inscription of legal mortgage upon the said property are
warned that they must do so before the transcription of the judg-
ment of adjudication, failing which they shall be debarred from such
rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 12th day of December 2023.
Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port
Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

PROJECTED CESSATION OF BUSINESS

NATURE OF LICENCE ADDRESS NAME OF RECEIPT No. DATE OF CESSATION
LICENCE NUMBER LICENSEE OF BUSINESS

Retailer of 4401226088 Rue Maurice Alain Law Chee 1037934 31.12.2023
Liquor and Mahebourg Young Ah Fee
Alcoholic 
products - 
ON & OFF
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4 ans de suspension requis contre Paul Pogba 
par le parquet antidopage italien

Quatre ans de suspension ont été requis
jeudi par le parquet antidopage italien

contre Paul Pogba a indiqué à l'AFP une
source au sein de la Juventus Turin. Le
milieu international français, qui évolue
dans le championnat italien avait été
testé positif à la testostérone en août.

C'est une lourde peine qui plane sur la
carrière de Paul Pogba. Quatre ans de

suspension ont été requis jeudi 7 décembre
par le parquet antidopage italien à l'encon-
tre de l'international français de la Juventus
Turin, testé positif à la testostérone. "Je
peux confirmer que nous avons reçu ce
(jeudi) matin cette notification de l'autorité
antidopage, avec quatre ans (de suspen-
sion) requis", a déclaré à l'AFP cette
source, confirmant des informations de
médias italiens.

Ce réquisitoire est conforme à la peine

maximale encourue par Paul Pogba selon
le Code mondial antidopage. Une telle sus-
pension peut toutefois être réduite de moitié
si le Français démontre une non-intention-
nalité. Elle peut même être limitée à
quelques mois si l’usage de la substance a
eu lieu "hors compétition et n’est pas liée à
son niveau de performance".

Le champion du monde 2018, âgé de 30
ans, a été contrôlé positif en août, à l'occa-
sion du match entre Udinese et la Juventus,
rencontre de la première journée du cham-
pionnat italien qu'il n'avait pas disputée.

Moins d'un mois après sa suspension à
titre provisoire le 11 septembre par l'agence
italienne antidopage (Nado), Pogba avait
appris que l'analyse de son échantillon B
confirmait la présence de métabolites de
testostérone.

Pour expliquer ce contrôle antidopage
positif, l'entourage de "La Pioche" a fait

savoir en septembre que les métabolytes
de testostérone proviendraient d'un complé-
ment alimentaire prescrit par un médecin
que le joueur a consulté aux États-Unis.

La testostérone, hormone de la fertilité
et de la sexualité masculine, favorise le
développement musculaire.

Lyon – Toulouse : L’OL regagne enfin et avec la manière (3-0)
L’OL était aux prises avec Toulouse dimanche lors de la

15e journée de Ligue 1. Score final, 3-0.

L’Olympique Lyonnais recevait Toulouse dimanche pour
le compte de la 15e journée de Ligue 1. Dans un duel

entre deux équipes en quête de points, c’est l’OL qui s’en
sort avec une victoire non moins convaincante face aux
Violets.

Le passe-passe entre L’OL et Toulouse
Les Gones ont pris possession du ballon et imprimaient

leur rythme de la rencontre dans les 10 premières minutes.
Une séquence de possession qu’ils ne sont pas arrivés à
fructifier. Toulouse, après avoir gêné la construction de l’OL
par des pressings hauts, a enfin mis le pied sur le ballon.
Les Violets, eux, arrivaient à se procurer des occasions
même si la défense lyonnaise, pour une rare fois, cette sai-
son, faisait preuve de sérénité. L’OL a repris ensuite le bal-
lon et cette fois-ci, les occasions étaient au rendez-vous.
C’est Nuamah qui s’est d’abord illustré après un échange
avec Cherki mais sa frappe est détournée en corner par le
gardien toulousain, Restes (18e).

Tout réussit à l’OL    
A force d’insister, l’OL a fini par avoir gain de cause et le

salut est venu de son capitaine. Sur un corner à la 25e
minute, le ballon est dévié de la tête par Jake O’Brien et
derrière, Lacazette, après un contrôle de la cuisse, le
propulsait au fond des filets (1-0). Le Téfécé n’a pas eu le

temps de digérer cette ouverture de score que les Gones
en remettaient une couche. Sous un beau jour ce
dimanche, Alexandre Lacazette, était encore à la retombée
d’une première frappe de Tolisso renvoyée par le poteau de

Restes (2-0), 28e. Douchés, les Toulousains ont commencé
à insister sur le camp lyonnais et ont même obtenu un
pénalty en fin de première mi-temps. Tiré par This Dallinga,
le penalty est arrêté par Anthony Lopes, qui conservait l’a-
vantage de deux buts des Gones (47e). Une avance que
l’OL a tenu jusqu’aux vestiaires.

Lyon enfin libéré
Les deux équipes sont revenues en deuxième mi-temps

avec de belles intentions. Toulouse voulait revenir dans la
partie et Lyon voulait corser l’addition. Mais Donnum (49e,
57e), ne trouvait pas le cadre pour le Téfécé. Du côté de
l’OL, Caqueret (51e) et Lacazette (56e) ont manqué égale-
ment le cadre. C’est pourtant de ce dernier que la lumière
est venue une nouvelle fois. Sur un nouveau coup de pied
arrêté, Diawara est contré par la défense toulousaine. 

Le ballon revient dans les pieds de Lacazette qui s’offre
un coup de chapeau sur une frappe croisée (3-0, 80e). Le
match a pris fin sur ce bon résultat des Gones. L’OL (18e,
10 pts) s’offre enfin sa deuxième victoire de la saison, la
première sous Pierre Sage, et n’est plus qu’à trois points de
quitter la zone rouge. De son côté, Toulouse (15e, 13pts)
sent désormais la menace de la zone de relégation sous
ses pieds.

Rennes subit la loi des Monégasques (2-1)
Le Stade rennais continue de s’enfoncer
dans la crise en championnat, avec cette
nouvelle défaite à la maison, cette fois

contre Monaco (1-2), qui l’éloigne un peu
plus des places européennes, et pourrait
se rapprocher dangereusement de la
zone rouge à l’issue de cette journée. 

L’écart entre les deux formations au
classement – quinze points après cette

rencontre – s’est vu sur le terrain, où l’ASM
a été supérieure dans quasiment tous les
domaines, quand le SRFC a joué comme
un petit poucet peut le faire en Coupe de
France. 

Les Bretons n’ont eu que deux petites
situations avant la pause, deux coups de
tête d’Arthur Theate et d’Amine Gouiri, mais
les Azuréens n’en ont pas eu beaucoup
plus, malgré leur mainmise sur la partie. Si
Jeanuël Belocian a dû couper un bon cen-
tre d’Ismail Jakobs, les tentatives de Folarin
Balogun, Wiflried Singo et Vanderson n’ont
rien changé au tableau d’affichage. 

Dans une rencontre marquée par les
nombreuses fautes et parfois tendue,
Rennes a paru trop loin du compte pour
espérer sortir la tête de l’eau et réjouir son

public, qui a sifflé Ludovic Blas et Arnaud
Kalimuendo à leurs sorties.

Les Bretons ont pourtant eu des situa-
tions en seconde période, mais ils ont
flanché à deux reprises, en se montrant
apathiques dans leur surface. Sur un centre
de Jakobs, les Rouge et Noir ont perdu
deux duels, et le ballon est revenu dans les
pieds de Vanderson, dont le tir dévié par
Belocian dans son propre but (0-1, 51e). 

Plus tard, Youssouf Fofana l’a joué
comme Ounahi le week-end dernier en se
baladant dans la défense rennaise pour
aller ouvrir son pied et tromper Steve
Mandanda (0-2, 85e), alors que Monaco
avait été réduit à dix à la suite du deuxième
avertissement de Vanderson. 

Avant cela, Takumi Minamino avait
sauvé sa patrie devant le jeune Nagida, qui
a amené de la vie dans cette équipe ren-
naise, à l’image de Désiré Doué, qui a
poussé Fofana à la faute dans la surface et
a obtenu un penalty transformé (1-2, 89e). Il
y a eu un vent de révolte, sans doute trop
tardif et éteint par Köhn, auteur d’une
parade sublime sur un tir puissant et bien
placé de Nagida. 

Un succès parfait pour l’ASM, qui passe
provisoirement deuxième au classement et
laisse Rennes dans un autre championnat,
celui du maintien.

Ça tombe bien, les deux prochains

adversaires en Ligue 1 s’appellent Toulouse

et Clermont.
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PSG-Nantes (2-1) : Paris s’impose au forceps quatre jours 
avant son choc à Dortmund

Ce samedi soir au Parc des Princes, le
club de la capitale est venu à bout très
difficilement des Canaris. Il enchaîne

néanmoins un 8e succès d’affilée dans la
compétition et débarquera sans blessés à
Dortmund, mercredi, en Ligue des cham-

pions.

Comme un acteur qui oublie son texte.
Sans Ousmane Dembélé, le PSG a

paru perdu sur la pelouse du Parc des
Princes ce samedi, jouant une partition
aphone, dans une forme de désert footbal-
listique. Privé de son ailier droit, qui sera
suspendu mercredi à Dortmund en Ligue
des champions, Luis Enrique a voulu pré-
parer le prochain match en se servant de
l’actuel, une mauvaise idée pour un triste
résultat face à Nantes (2-1). L’entraîneur
disait récemment que l’ancien Barcelonais
créait directement ou indirectement 70 %
des buts parisiens et si on ne le croyait pas
forcément, l’absence du champion du
monde 2018 lui a donné raison. C’est
quand ils manquent que les grands joueurs
font aussi parler d’eux.

À la place, le coach espagnol a préféré
des milieux de terrain plutôt que des
attaquants, avec des profils similaires,
réclamant le ballon dans les pieds. Pour
remplacer Dembélé, finalement entré à la
67e, il aurait pu titulariser Randal Kolo

Muani par exemple mais il a aligné Kang-In
Lee, en plus de Manuel Ugarte, Vitinha et
Carlos Soler. Comme si la possession était
supérieure à la créativité et au besoin de
varier le jeu, en lui donnant par exemple de
la profondeur.

Avec un Kylian Mbappé une nouvelle
fois installé dans l’axe et réduit à un rôle à
la Gonçalo Ramos qui ne lui convient pas,
seul Bradley Barcola pouvait amener un
peu de folie dans cette équipe statique et
ronronnante. Et c’est sur un exploit de l’ex-
Lyonnais parti de son côté gauche qu’une

lumière a surgi, un retour du son dans cette
partie sans bruit comme un retour à la
parole après quarante minutes de muet (1-
0, 41e).

Peu de temps après que Dortmund s’est
incliné sur sa pelouse face au RB Leipzig
(2-3), le PSG n’a pas non plus indiqué qu’il
préparait au mieux sa finale de mercredi
pour la première place du groupe ou au
moins la qualification pour les 8es de finale
de la Ligue des champions. Et il le sait pour
avoir jugé sur pièce : sans Dembélé, ce
sera encore plus dur, surtout si un profil

antagoniste prend sa place. Kolo Muani fini-
ra par entrer seulement pour onze minutes,
une misère. Marco Asensio également.

Kolo Muani, sobre comme il se doit 
au moment de célébrer son but

Paris achèvera la rencontre avec davan-
tage de percussions, de relais et de largeur
dans son jeu, comme la promesse d’un
autre match que l’on aurait aimé voir plus
tôt. Comme par hasard, son deuxième but
interviendra après un coup franc et avec la
présence de buteurs dans la surface à la
retombée d’une tête de Lucas Hernandez
repoussée : en l’occurrence l’ancien
Nantais, sobre comme il se doit au moment
de célébrer son but. À gauche de l’attaque,
il délivrera même un caviar pour un Asensio
visant trop grand, trop haut.

Si Paris a dû enfin se décider à attaquer
et disputer un match de football, c’est qu’à
sa mauvaise première période avait suc-
cédé une entame de second acte pénible,
marqué par l’égalisation de Mostafa
Mohamed consécutive à un corner fantôme.
À la fin, tout est bien qui finit bien avec un
8e succès d’affilée en Ligue 1 et aucun
blessé avant la C1 alors que Warren Zaïre-
Emery a rejoué trente minutes. Dix ou
quinze bonnes minutes ont suffi au PSG
pour s’imposer dans le Championnat de
France. En Ligue des champions, un tel
écot n’aboutira pas à l’objectif recherché.

Gérone fait exploser le Barça et récupère son spot de leader
Le FC Barcelone a pris une leçon de foot-
ball chez lui, au stade olympique Lluís
Companys, par un Gérone qui s'impose
4-2 et reprend la première place de la

Liga, grâce au match nul du Real Madrid
samedi face au Betis. La Catalogne sur le
toit de l'Espagne, mais pas celle qu'on

attendait.

Et si c’était eux, les garants du beau jeu
catalan ? Les hommes de Míchel ne se

sont pas ratés face au FC Barcelone et s’of-
frent une victoire de prestige 4-2 au stade
olympique Lluís Companys. Ce succès per-
met à Gérone de récupérer son poste de
leader de Liga, devant un Real Madrid tenu
en échec face au Real Betis ce samedi (1-
1), mais surtout de s’affirmer comme
l’équipe la plus hype du championnat
ibérique face à une équipe barcelonaise
apathique.

Possession blaugrana, 
réalisme blanquivermell

Les hommes de Xavi ont pourtant été
prévenus. Le coup d’envoi à peine sifflé,
Artem Dovbyk s’enfonce dans la profondeur
et oblige Ronald Araújo, masqué, à ceintur-
er l’Ukrainien pour limiter les dégâts (2e).
Puis c’est son compère Viktor Tsyhankov
qui est laissé trop seul dans l’axe et qui
signe le premier tir de la rencontre (6e).
Entre chaque occasion des
Blanquivermells, le Barça peut se gargaris-

er d’avoir la possession et de centrer outre
mesure pour trouver un Robert
Lewandowski bien cadenassé (7e et 11e).
Après cette série de demi-occasions blau-
grana, Gérone punit : Yan Couto envoie
dans la profondeur pour Tsyhankov, qui
remet pour Dovbyk lancé plein axe (0-1,
12e). Une ouverture du score à laquelle les
locaux sauront réagir : sur un corner de
Raphinha, Lewandowski vient claquer d’un
gros coup de tête, clouant Paulo
Gazzaniga, pourtant bienheureux sur l’oc-
casion précédente (1-1, 19e). S’ensuit un
bon temps fort des Barcelonais, qui se font
surprendre sur le moindre contre : avec une
tête piquée de Dovbyk qui passe juste à
côté (23e), puis un gros arrêt d’Iñaki Peña
devant Miguel Guttiérrez (27e).

Le Barça, lui, s’en remet à des exploits
individuels, et João Cancelo (31e) puis
Raphinha (39e) butent sur le portier
argentin qui n’a qu’à suivre. En face,
Gérone rappelle pourquoi il est si bien
classé avec un contre de grande classe
conclu par un une-deux entre Gutiérrez et
Sávio dans une défense barcelonaise trop
passive (39e). Puis nouvelle punition : lancé
par Ivan Martín, le jeune latéral formé au
Real Madrid accélère à l’approche de la
surface catalane et décoche une frappe de
l’extérieur du pied gauche en pleine lucarne
(1-2, 41e). Yan Couto manque même le but
du break juste avant la pause et est rattrapé
in extremis par Andreas Christensen, qui

court encore derrière (45e+1). Mais au
retour des vestiaires, le Barça manque tou-
jours de solutions, et Lewandowski se jette
au sol sur la première action de la seconde
période pour gratter un péno (46e).

Des entrants qui confortent
les choix de Míchel

La fatigue des hommes de Míchel laisse
pourtant de plus en plus d’espaces aux
Blaugrana, mais seuls Frenkie de Jong et
Ilkay Gündoğan s’engouffrent pour prendre
leurs chances (51e, 57e). Savío lui aussi
tente d’épater la galerie et s’amuse à cro-
cheter Jules Koundé, à côté de ses pom-
pes, sans trop de réussite (63e et 72e). Xavi
s’appuie sur des entrants qui accentuent la
pression physique sur leurs adversaires,

sans que cela n’affecte le pressing adverse
très haut. Et c’est un autre remplaçant qui
va finalement faire parler de lui : Valery. Le
milieu de terrain de Gérone, entré à la 78e
minute, récupère un ballon mal négocié par
Koundé à l’entrée de la surface et ouvre
bien son pied pour trouver le petit filet
d’Iñaki Peña (1-3, 80e). Alors que le Barça
pousse de plus en plus, Ilkay Gündoğan
réduit le score sur un but en pivot (2-3,
90e+2). Une réalisation anecdotique,
puisque dans la foulée, Gérone scelle sa
victoire sur une nouvelle ouverture avec à la
conclusion la paire Savio-Stuani (2-4,
90e+5). Les choix payants de faire entrer
deux attaquants, même quand tu mènes
déjà contre le FC Barcelone.

La 14e journée de Bundesliga offrait un
duel de haut de tableau entre le leader, le
Bayer Leverkusen, et le troisième, le VfB
Stuttgart. Pouvant profiter de l’humilia-
tion du Bayern Munich contre l’Eintracht

Francfort (5-1), les hommes de Xabi
Alonso ont été surpris dans un premier
temps. Trouvé peu avant la pause par

Josh Vagnoman, Chris Fuhrich parvenait
à délivrer les Souabes (40e).

Un avantage de courte durée puisqu’au
retour des vestiaires, Victor Boniface

lançait bien Florian Wirtz sur la droite de la

surface. Ce dernier ajustait le gardien d’une
frappe croisée limpide (47e). Finalement,
les deux équipes se quittent sur un match
nul 1-1. Le Bayer Leverkusen prend 4
points d’avance sur le Bayern. Stuttgart est
troisième à 1 point des Bavarois.

Le Bayern humilié par l’Eintracht
Francfort la veille, l’occasion de frapper un
grand coup était belle pour les deux adver-
saires du jour, tous deux sur le podium de
Bundesliga. Il n’en sera rien, Stuttgart et le
Bayer Leverkusen se quittant dos à dos (1-
1). Ce sont les pensionnaires de la
Mercedez-Benz Arena qui sont les plus
conquérants en début de rencontre : une

douzaine de frappes en à peine 30 minutes,
mais un Lukáš Hrádecký impérial devant
Chris Führich (3e), Serhou Guirassy (7e,
25e) ou encore Deniz Undav (17e) frustre
les Schwaben. D’autant que le gardien fin-
landais peut compter sur Edmond Tapsoba
(7e) pour lui sauver la mise. Hormis une
frappe d’Amine Adli sur le poteau (9e) et
une tentative de Victor Boniface (25e),
Leverkusen piétine et se fait punir juste
avant la pause : Josha Vagnoman déborde
sur la droite et transmet au second poteau
pour Führich, oublié, qui peut conclure à
bout portant (1-0, 40e).

Nul ne sait le discours tenu à la mi-
temps par Xabi Alonso, mais l’ancien inter-
national espagnol a sûrement secoué ses

joueurs après ce premier acte décevant.
Leverkusen réagit en tout cas très vite, et
sur un centre de Boniface, Florian Wirtz
ajuste sa reprise de volée et prend
Alexander Nübel à contre-pied (1-1, 47e).
Granit Xhaka en remet une couche dans la
foulée, mais sa frappe lointaine vient
s’écraser sur le poteau (49e). Après 50 min-
utes jouées à un rythme effréné, les deux
équipes freinent l’allure, et la défense
reprend le contrôle du match. Seuls Angelo
Stiller (80e) et Jonathan Tah (87e) amènent
du danger dans le camp adverse, mais
sans succès.

Hormis sa dignité, le Bayern n’a donc
quasiment rien perdu ce week-end.

Stuttgart et Leverkusen se neutralisent au sommet


